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M. François Picard , conseiller municipal 
du district électoral de Lebourgneuf, 
vice-président du comité exécutif responsable
de l’aménagement du territoire

M. Liguori Hinse , directeur du groupe 
de travail sur la mobilité durable

M. Hervé Chapon , conseiller en planification
du transport

Consultation publique

(C. Bucica)
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Déroulement

� Ouverture

� Mot de bienvenue de M. François Picard

� Présentation des propositions d’aménagement

� Déroulement de la consultation
et audiences publiques

� Questions et commentaires du public

� Ateliers de discussion (au besoin)

� Suites de la consultation et fin de la rencontre

(C.Bucica)
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�

� Mise en contexte

� Plan directeur du réseau cyclable

� Axe Grande Allée

� Axe colline Parlementaire-Université

� Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque

� Axe cyclable sur Père-Marquette et bus à
haut niveau de service sur René-Lévesque

Plan de présentation
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Mise en contexte

(L. Hinse)
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Mise en contexte

� Depuis plus de 10 ans, besoin exprimé
par la population de créer un lien cyclable 
entre l’Université Laval et le Vieux-Québec

� En 2000, analyse d’un axe cyclable sur Grande Allée

� En 2005, proposition par Univert Vélo d’aménager 
une piste cyclable sur René-Lévesque pour 
le 400e anniversaire de Québec
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� En 2008, 

� Prise d’acte du Plan directeur du réseau cyclable

� Proposition du maire d’aménager une voie 
cyclable utilitaire directe entre l’Université Laval
et le Vieux-Québec

� En 2010, dépôt du plan de mobilité durable qui 
propose de créer un axe structurant de transport 
collectif et actif

Mise en contexte
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Plan directeur
du réseau cyclable

(L. Hinse)
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Consultation publique
� Problématique soulevée à plusieurs reprises 

par les participants aux consultations publiques 
tenues en novembre 2007

� De nombreux intervenants ont réclamé
l’aménagement d’une voie cyclable de type utilitair e 
entre le Vieux-Québec et l’Université Laval

Plan directeur 
du réseau cyclable
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Plan directeur 
du réseau cyclable

Options

� Axe Grande Allée

� Axe René-Lévesque

� Axe Père-Marquette
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Résultats de la consultation
� Axe René-Lévesque jugé plus intéressant

par les participants en raison de sa localisation 
centrale et de son tracé direct

Plan directeur 
du réseau cyclable
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Axe Grande Allée

(L. Hinse)
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Situation actuelle
� Des bandes cyclables existent depuis

de nombreuses années sur le tronçon de la Grande 
Allée compris entre les avenues des Gouverneurs 
et Holland

� Aménagements à compléter entre les avenues 
Holland et De Bougainville

Axe Grande Allée
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Description du projet
� Arbres centenaires au bord et sur le terre-plein 

central de l’axe cérémoniel Laurier/Grande Allée
à protéger

� Emprise insuffisante et trottoirs trop étroits 
du côté sud (1,75 m) pour élargir la chaussée 
existante

� Aménagements paysagers, clôtures et murets 
en bordure de trottoir

Axe Grande Allée
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Description du projet
Section ouest

� Prolonger les bandes cyclables existantes entre 
les avenues Holland et De Laune en réduisant 
la largeur du terre-plein central

Axe Grande Allée
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Interventions envisagées

Section est

� Aménager une piste cyclable en arrière des arbres 
centenaires, sur les propriétés des immeubles 
administratifs localisés sur le côté sud de la Grand e 
Allée, entre les avenues De Laune et De Bougainvill e 
(retrait de 7 m de la ligne de lot)

� Aménager une piste cyclable sur la propriété de la 
Commission des champs de bataille nationaux, entre 
les avenues De Bougainville et George-VI

Axe Grande Allée
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Axe Grande Allée



18

Contraintes de mise en œuvre
� Refus de propriétaires des immeubles 

institutionnels de céder une servitude ou une 
bande de terrain requise pour la piste cyclable

� Aménagements paysagers privés et publics
à recomposer

Axe Grande Allée
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Conclusion
� Hypothèse non retenue en raison des difficultés 

d’implantation du projet

Axe Grande Allée
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Axe colline Parlementaire-
Université

(L. Hinse)
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Axe colline 
Parlementaire-Université

Les objectifs
� Aménager un axe cyclable est-ouest direct 

en service du 1 er mai au 31 octobre

� Améliorer la fiabilité, la régularité et la qualité
du service des Métrobus 800 et 801

� Améliorer la sécurité de tous les usagers
de la voie publique

(L. Hinse)
L’axe René-Lévesque entre la colline Parlementaire et l’Université Laval présente un grand intérêt 
pour la marche, le vélo et le transport public. Voici les objectifs qui guident notre réflexion pour mettre 
en place divers aménagements :
•Aménager un axe cyclable est-ouest direct  du 1er mai au 31 octobre

•Améliorer la fiabilité, la régularité et la qualité du service des Métrobus 800 et 801
•Améliorer la sécurité de tous les usagers de la voie publique
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Transport collectif : René-Lévesque
� Augmenter les heures de service

des voies réservées

� Implanter des mesures préférentielles
aux feux de circulation

Vélo : René-Lévesque ou Père-Marquette
� Aménager une voie cyclable en service

du 1er mai au 31 octobre

Axe colline 
Parlementaire-Université

(L. Hinse)

Les interventions que nous envisageons se résument ainsi :

Pour le transport en commun, l’axe René-Lévesque est privilégié moyennant une 
augmentation des heures de fonctionnement des voies réservées et l’implantation 
de mesures préférentielles aux feux de circulation.

En ce qui concerne le vélo, deux hypothèses ont été envisagées, soit l’axe René-
Lévesque et l’axe Père-Marquette. Nous reviendrons dans quelques minutes sur 
ces deux hypothèses, mais retenons dès maintenant que peu importe l’hypothèse 
retenue, il faudra aménager une voie cyclable qui sera en service du 1er mai au 31 
octobre, chaque année.
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Hypothèses analysées
� Piste cyclable et bus à haut niveau de service

sur René-Lévesque, trois options envisagées

� Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau de service sur René-Lévesque

Axe colline 
Parlementaire-Université
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Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque

(L. Hinse)
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Situation actuelle
Boulevard René-Lévesque

� Axe Métrobus 800 et 801 le plus achalandé du RTC

� Bonne vitesse commerciale des bus pour un milieu ur bain

� Une voie réservée par sens de circulation

� Voie réservée du côté nord de largeur insuffisante 
entre De Salaberry et De Bourlamaque

� Fiabilité et régularité déficientes du service 
de transport en commun

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque
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Situation actuelle

Boulevard René-Lévesque

� Une piste cyclo-pédestre existe sur René-Lévesque, 
entre Honoré-Mercier et Claire-Fontaine

� Une voie de circulation automobile par sens de circ ulation

� Stationnement autorisé

� côté nord, en tout temps

� côté sud, en dehors des heures de service des voies 
réservées

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque
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Description du projet
� Augmentation des heures de service des voies 

réservées

� Implantation de mesures préférentielles pour 
le transport en commun aux feux de circulation

� Aménagement d’une piste cyclable entre 
les avenues du Bon-Air et De Bourlamaque, 
du 1er mai au 31 octobre

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque
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Trois options envisagées
1. Piste cyclable centrale et voies de bus en rive

2. Piste cyclable en rive et voies de bus en rive

3. Piste cyclable en rive et voies de bus centrales

Ces options ont fait l’objet d’une analyse prélimin aire. Des études 
complémentaires sont requises pour évaluer la faisa bilité et les impacts 
de ces options.

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque
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Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque



30

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque
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Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque
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Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque
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Option 1, piste cyclable centrale et voies de bus e n rive

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque

Du Bon-Air à De Bourlamaque
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Option 2, piste cyclable en rive et voies de bus en  rive

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque

Du Bon-Air à De Bourlamaque
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Option 3, piste cyclable en rive et voies de bus cen trales

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque

Du Bon-Air à De Bourlamaque
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� Aménagement de voies 
cyclables sur les rues 
parallèles à René-Lévesque

� Trois variantes pour le 
tronçon De Bourlamaque/ 
De Salaberry

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque

De Bourlamaque à Honoré-Mercier
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Variante A

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque

De Bourlamaque à De Salaberry

� Suppression de la circulation automobile en directi on est

� Côté nord, stationnement en tout temps

� Côté sud, stationnement interdit en tout temps
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Variante B

� Suppression de la circulation automobile en directi on est

� Stationnement interdit en tout temps

� Trottoirs élargis des deux côtés

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque

De Bourlamaque à De Salaberry
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Variante C

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque

De Bourlamaque à De Salaberry

� Circulation automobile à double sens

� Stationnement interdit des deux côtés durant 
les heures de service des voies réservées
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Conclusion
� Les concepts analysés permettent la création d’un a xe 

structurant de transport collectif et actif

� Les conditions de mise en œuvre exigent cependant 
des modifications importantes dans les habitudes 
de déplacement et de stationnement

� Des analyses complémentaires devraient permettre 
de valider la faisabilité de ces concepts et de mesu rer 
leur impact

Piste cyclable et bus à haut niveau 
de service sur René-Lévesque
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Axe cyclable sur Père-Marquette et bus à haut 
niveau de service sur René-Lévesque

(L. Hinse)
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Situation actuelle, axe Père-Marquette
� Une chaussée désignée pour les cyclistes existe 

actuellement dans l’axe de la rue Père-Marquette, 
entre la rue Eymard et l’avenue Cartier

Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Description de projet
Boulevard René-Lévesque

� Mesures prioritaires pour le transport collectif 

Axe cyclable Père-Marquette

� Aménagement de voies cyclables selon le 
modèle ouest américain d’un « Bike Boulevard »

Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Description de projet
Boulevard René-Lévesque

� Augmentation des heures de service des voies réserv ées 
du RTC à 7 h-18 h, du lundi au vendredi

� Élargissement de la voie réservée du côté nord, 
De Bourlamaque à De Salaberry et retrait du stationn ement 
aux heures de service des voies réservées

� Mesures préférentielles pour le transport en commun
aux feux de circulation 

Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque



45

� Stationnement interdit des deux côtés durant 
les heures de service des voies réservées

Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
De Bourlamaque à De Salaberry
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Description de projet
Axe cyclable Père-Marquette

� Aménagement du « Bike Boulevard » dans l’axe des rues 
De Callières, Père-Marquette, Crémazie, Dumont et L ockwell

� Aménagement de voies cyclables sur les terrains 
du collège Bellevue

� Aménagement d’une piste cyclable sur la propriété
du collège Saint-Charles-Garnier

Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Description de projet 

Axe cyclable Père-Marquette
� Accorder la priorité à la circulation 

axiale des cyclistes

� Réduire la circulation de transit 
automobile

� Installer une signalisation cycliste 
personnalisée

� Ajouter des phases cyclistes aux feux 
de circulation

Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Interventions envisagées

Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Conclusion
� Le projet ne permet pas la création d’un axe struct urant 

de transport collectif et actif

� Il permet la création d’une voie cyclable et l’amél ioration 
partielle du transport en commun. Des interventions  
plus structurantes devraient être envisagées 
ultérieurement

� Les conditions de mise en œuvre peuvent exiger 
des modifications dans les habitudes de déplacement  
de la population du quartier

Axe cyclable sur Père-Marquette 
et bus à haut niveau  de service 

sur René-Lévesque
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Merci
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Questions
et commentaires

� 3 minutes par intervention

� Identifiez-vous en commençant

� Invitation à conclure 30 sec. avant la fin

� Enregistrement des interventions

� Pas de 2e droit de parole (équité, horaire), sauf s’il 
reste du temps à la fin
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Consultation publique

� Consultation en ligne
Jusqu’au 1er octobre 
www.ville.quebec.qc.ca/mobilitedurable

� Audiences publiques
Date limite pour s’inscrire et envoyer
un mémoire : jeudi 30 septembre, 16 h
418 641-6176 consultations@ville.quebec.qc.ca

� Rapport de consultation


